
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Hasparren, le 10/12/2021 

Ségur de la santé : 
130,5 millions d’euros d’aides pour améliorer l’offre de santé  

et l’accompagnement du département des Pyrénées Atlantiques 
 

Le plan régional d’aides Ségur, décliné en Nouvelle-Aquitaine par l’Agence régionale de santé en concertation 

étroite avec les acteurs territoriaux concernési, a fait l’objet d’annonces la semaine dernière. Dans les Pyrénées 

Atlantiques, ce sont à ce jour 130,5 millions d’euros qui sont alloués pour améliorer et moderniser le système de 

santé pour les 10 ans à venir. Ces montants d’aides historiques vont concerner 49 établissements sanitaires et 

médico-sociaux. Ces financements ont pour objectif de répondre aux besoins de la population tout en favorisant 

l’attractivité des professionnels de santé. 

Les aides apportées aux établissements en Nouvelle-Aquitaine doivent permettre de faire évoluer l’offre de santé dans les 

territoires pour qu’elle réponde aux défis majeurs de notre système de soins : l’évolution de la démographie de notre 

région, le vieillissement de la population, le développement des maladies chroniques, l’accès aux innovations 

technologiques et organisationnelles, la soutenabilité financière, une prise en charge coordonnée et participative entre 

tous les acteurs du système et ce, sur l’ensemble des 12 départements de la région. 

L’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine a également la volonté d’améliorer les conditions d’exercice des 

professionnels de santé. Au-delà de la qualité et de l’accès aux structures de soins et d’accompagnement, les aides Ségur 

vont donc permettre d’optimiser et améliorer l’attractivité pour les professionnels de santé, une démarche déjà engagée 

au travers des revalorisations salariales.  

Les investissements Ségur dans les Pyrénées Atlantiques: une réponse massive aux enjeux de 

santé du territoire, 100% des établissements de santé soutenus 

Ces subventions visent en particulier à moderniser l’offre de soins et d’hébergement en restructurant des bâtiments 

anciens, en facilitant l’accès aux nouvelles technologies et en misant sur le développement durable.  Elles permettent 

également de renforcer les soins de proximité en lien avec la ville, de favoriser les investissements courants nécessaires à 

la vie quotidienne dans les établissements ou encore d’aider les structures les plus endettées. 

L’INVESTISSEMENT SANTE DANS LES PYRENEES ATLANTIQUES  
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>>> Cliquez ici pour télécharger la carte 

| Quelques exemples de projets soutenus en Pyrénées-Atlantiques 

L’investissement Ségur porte sur des travaux de construction ou de modernisation des établissements hospitaliers et 
médico-sociaux. Ces chantiers et travaux immobiliers sont les plus visibles, mais des financements, tout aussi importants, 
sont consacrés au développement de services adaptés aux besoins de santé qui évoluent et à l’amélioration des conditions 
de travail des personnels dans le champ sanitaire et médico-social. 
 
Retrouvez la liste complète des projets éligibles aux aides Ségur en Pyrénées-Atlantiques en annexe. 

 

 PAU / RESTRUCTURATION DU CH DE PAU 

La restructuration du centre hospitalier de Pau permet d’améliorer le confort des patients avec 95 % de 
chambres individuelles équipées d’une douche et également de reconfigurer les unités 
d'hospitalisation afin d’optimiser les ressources humaines et d’améliorer les conditions de travail des 
personnels (création d’unités entre 12 et 15 lits). Une première opération va concerner la 
restructuration et l’extension du Pôle mère enfants, des urgences, de la pharmacie et la construction 
d’une extension de 84 lits. Une deuxième opération portera sur la rénovation et l’amélioration du 
confort hôtelier de tous les services de Soins de suite et de réadaptation (SSR). Ces travaux seront 
complétés par investissements dans des équipements biomédicaux, pour le système d’information et 
du mobilier. 
Montant des travaux : 153 821 291€ 
Montant de l’aide Investissements structurants 70 millions € + 1 816 306€ d’aide à la restauration des 
marges + 719 000€ d’aide Investissements du quotidien 

 

 BAYONNE / CLINIQUE BELHARRA 
Cet établissement  va pouvoir renouveler du matériel visant tout à la fois à améliorer la qualité et la 
sécurité des prises en charge, le confort des patients et les conditions de travail des personnels : achat 
d’une table opératoire, d’un laveur désinfecteur aux dernières normes, renouvellement des lits 
électriques, matelas, fauteuils, achat de  brancards et tensiomètres, renouvellement des endoscopes. 
Montant de l’aide Investissements du quotidien : 460 300€ 

 
 PAU / CLINIQUE MARZET  

La Clinique Marzetde PAU a choisi de s’équiper en nouveaux lève-malades, chariots, brancards, lits 

médicalisés, chaises, fauteuils, outils informatiques, mobiliers, pousses seringues… 

Montant de l’aide Investissements du quotidien : 174 300€ 

https://drive.google.com/file/d/1aHYvZZoDZDrIcsFBOb4puTcrgmGTlO9R/view?usp=sharing


 

 ORTHEZ / CENTRE HOSPITALIER ORTHEZ 
La restauration des marges a été pensée comme un levier financier et non pas comme une modalité de 
financement direct d’équipements. 
Ce soutien financier inédit améliore l'autonomie budgétaire et participe ainsi à la crédibilité financière 
de l’établissement, ce qui l’aide à négocier avec les banques aux meilleures conditions du marché pour 
mener à bien le financement du bon renouvellement des investissements courants nécessaires à 
la  continuité, la sécurité et la qualité du service public hospitalier. 
Montant de l’aide : 4 151 986 € 

 
 HASPARREN / EHPAD LARRAZKENA  

Le projet de cet EHPAD prévoit une reconstruction et une rénovation de l’ensemble de la structure 
pour améliorer de façon générale les conditions d’accueil, de vie et de travail. Il y est question 
d’agrandissement des chambres et des espaces, de réhabilitation des locaux de services et des locaux 
administratifs, et d’équipement moderne et fonctionnel.  
Le lancement des travaux doit intervenir au mois de novembre 2022 et la fin en mai 2025: 
- réception de la première tranche de travaux en décembre 2023 (construction neuve) 
- réception de la seconde tranche de travaux en mars 2025 (restructuration de l'existant). 
Montant de l’aide à l’investissement : 1,7M 

 
 BIDART / EHPAD RAMUNTCHO  

L'EHPAD Ramuntcho va pouvoir améliorer les conditions de travail et la qualité de la prise en charge de 
ses résidents avec : 
-la création d'une zone de repos en extérieur pour les professionnels; 
-un meilleur confort thermique, énergétique et acoustique qui passe par l’acquisition de rideaux pare-
solaires et occultants, le remplacement des fenêtres des paliers dans les étages de l'établissement; 
-l'installation de bornes wifi; 
-l'équipement de rails de transfert. 
Montant de l’aide Investissements du quotidien : 18 474 € 
 

 PAU / EHPAD RESIDENCE DES LIERRES 
Avec l’aide à l’investissement du quotidien, L'EHPAD des Lierres va pouvoir réaliser les améliorations 
suivantes :   
- « Abri deux roues » pour les professionnels et les résidents circulant en vélo ou trottinettes 
électriques; 
- accompagnement non-médicamenteux des troubles du comportement des résidents avec l’ 
acquisition d’une table TOVERTAFEL@ pour l'unité protégée ; 
- acquisition d’un compacteur de déchets pour réduire le volume des collectes et les manipulations des 
conteneurs; 
- signalétique au sein de l'EHPAD pour un meilleur repérage des résidents;  
- amélioration lieu de vie des résident et qualité de vie au travail : changement des armoires et 
commodes , rénovation des chambres. 
Montant de l’aide Investissements du quotidien : 20 013 € 
 

 MONEIN / EHPAD LA ROUSSANE 
En complément de l’enveloppe attribuée en 2012, l’aide apportée permettra à l’EHPAD La Roussane de 
finaliser les travaux de reconstruction et de rénovation engagés dans le cadre du Plan d’Aide à 
l’Investissement 2012. 
Ce surcoût apparaît au vu du retard pris dans les travaux.  Il permettra d’accomplir la restructuration 
des locaux administratifs ainsi que la réhabilitation des espaces communs. 
Montant de l’aide à l’Investissement : 433 700 € 
 

 

 
 

Contact presse ARS Nouvelle-Aquitaine 

Tél : 06 65 24 84 60 

ars-na-communication@ars.sante.fr 

>>> Télécharger le dossier de presse régional 

 
  

mailto:ars-na-communication@ars.sante.fr
https://drive.google.com/file/d/1cr_kgtiiYFdb6zs5ZtDTx3NNnNJg5K5D/view?usp=sharing


 

ANNEXES  

La liste ci-après présente de façon plus détaillée les projets susceptibles d’être accompagnés financièrement dans le cadre du Ségur, 

par département. Les financements nationaux sont parfois renforcés par des crédits mobilisés par l’ARS Nouvelle-Aquitaine sur le 

fonds d’intervention régionale. Ces investissements portent sur des travaux de modernisation comme sur des mesures 

d’assainissement financier, qui permettent aux établissements concernés de retrouver des capacités de développement. 

Pour les investissements relevant de l’enveloppe « projets structurants », certains projets ont déjà pu faire l’objet d’une étude par 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine, en lien avec les établissements, des besoins de financements (montant fixé dans les tableaux ci-dessous), 
d’autres sont en cours d’analyse. Ces échanges avec les établissements et les instances de concertation se dérouleront en vague 
successives très rapprochées (vague 1 à 3, décisions sur ces dossiers entre le 4

ème
 trimestre 2021 et le  2

ème
 trimestre 2022) pour 

donner rapidement de la visibilité aux établissements.  
 
Dans tous les cas, l’ensemble des établissements éligibles à l’enveloppe « projets structurants » ont fait l’objet d’un versement soit 
au titre de l’enveloppe restauration des marges ou investir au quotidien pour leur permettre d’ores-et-déjà d’améliorer leur situation 
financière, la qualité des prises en charge et les conditions de travail des personnels. 

 

 

 
 



 

 
 
 
i Élus, services de l’Etat, usagers, fédérations sanitaires et médico-sociales, représentants des professionnels de santé, établissements, assurance 

maladie, conférence régionale de santé et de l’autonomie (CRSA) 

ii
  Financements Ségur (investissements projets structurants, restauration des marges, enveloppe investir au quotidien) parfois renforcés par des 

crédits mobilisés par l’ARS Nouvelle-Aquitaine sur le fonds d’intervention régionale (FIR). 

 
 
 

 

 

                                                           

 


